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Le difficile maintien du statut 
(1919-1925)
Après	 la	 Grande	 Guerre	 les	 voisins	
aimeraient	redéfinir	le	statut	du	Grand-
Duché.1	 Mais	 même	 si	 aux	 yeux	 de	
ses	voisins	 le	statut	est	caduc,	 le	 traité	
de	 Londres	 reste	 en	 vigueur.	 Un	 traité	
international	ne	perd	pas	sa	validité	par	
le	 seul	 fait	 qu’une	 des	 parties	 contrac-
tantes	ne	respecte	pas	sa	signature.	Des	
côtés	 français	 et	belge,	on	prétend	que	
le	 traité	 de	 Versailles	 abolit	 la	 neutra-
lité	 luxembourgeoise	 par	 l’article	 40,	
respectivement	le	traité	de	St.	Germain	
par	l’article	84.2	Or,	ces	articles	ne	font	
que	 prévoir	 un	 changement	 du	 statut.	
De	 plus,	 le	 Luxembourg	 étant	 en	 1867	
cosignataire,	bien	que	non-garant,	d’un	
traité	international,	toute	abrogation	de	
ce	traité	devra	se	faire	au	moyen	d’une	
convention	 internationale	 portant	 la	
signature	de	toutes	les	puissances	signa-
taires,	donc	également	celle	du	Luxem-
bourg.	Un	tel	acte	diplomatique	n’existe	
pas.	 Le	 Luxembourg	 n’a	 jamais	 ratifié	
les	traités	en	question	!3	

N’oublions	pas	non	plus	que	la	neutra-
lité	est	inscrite	dans	l’article	premier	de	
la	 Constitution	 de	 1868	 :	 «	 Le	 Grand-
Duché	 de	 Luxembourg	 forme	 un	 Etat	
indépendant,	indivisible	et	inaliénable	et	
perpétuellement	neutre.	»4	Il	en	découle	
que	 tout	 changement	 ultérieur	 du	 sta-
tut	international	entraînera	obligatoire-
ment	une	révision	constitutionnelle.

Les	 responsables	politiques	 luxembour-
geois	entendent	maintenir	la	neutralité.5	

Le	Ministre	d’Etat	Emile	Reuter	entend	
redéfinir	 le	 statut	 du	 Luxembourg	 en	
adaptant	 la	 neutralité	 au	 contexte	 de	
l’après-guerre.6	 Néanmoins,	 l’historien	
luxembourgeois	Gilbert	Trausch	 insiste	
sur	la	fragilité	du	Luxembourg	«	simple	

pion	qu’on	pousse	sur	 l’échiquier	selon	
les	 nécessités	 du	 moment	 »7.	 En	 1920,	
Reuter	 fait	adhérer	 le	Luxembourg	à	 la	
Société	 des	 Nations.	 Malgré	 les	 obliga-
tions	nouvelles	prévues	par	 le	pacte	de	
la	S.D.N.	et	 incompatibles	avec	 la	neu-
tralité,	il	fait	accepter	ce		statut	par	les	
instances	de	Genève.	Légalement	et	logi-
quement	 parlant	 une	 modification	 du	
statut	 international	 et	 par	 conséquent	
une	modification	de	l’article	premier	de	
la	 Constitution	 auraient	 été	 indispen-
sables.	La	promesse	du	23	février	19208		
pour	procéder	au	plus	vite	à	ce	change-
ment	ne	sera	jamais	réalisée...

Le « système Bech » (1926-1935)
Dès	1926,	le	ministre	d’Etat	et	ministre	
des	Affaires	étrangères	Joseph	Bech	–	le	«	
père	fondateur	»9	de	la	politique	étrangère	
luxembourgeoise	 –	 travaille	 pour	 sortir	
son	pays	d’un	état	apathique.	Bien	que	
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le	Grand-Duché	n’ait	pas	participé	aux	
négociations	 autour	 des	 accords	 de	
Locarno,	l’esprit	de	conciliation	et	d’ar-
bitrage	va	se	répercuter	sur	sa	politique	
étrangère.	Bech	s’empresse	à	définir	une	
politique	proprement	luxembourgeoise,	
basée	 sur	 la	 sécurité	 et	 la	 neutralité.	
Doté	d’une	grande	sagesse,	il	n’a	jamais	
surestimé	 le	 rôle	à	 jouer	par	 le	Luxem-
bourg	 sur	 la	 scène	 internationale.	 Le	
Grand-Duché	doit	marquer	sa	présence,	
mais	 avec	 prudence.	 Il	 en	 découle	 un	
statut	 assez	 original.	 La	 neutralité	 est	
assimilée	à	«	une	espèce	de	principe	ins-
titutionnel,	une	raison	d’Etat	»10.	

La	 première	 prémisse	 du	 «	 système	
bechéen	 »	 est	 d’observer	 à	 la	 lettre	 la	
neutralité	 permanente	 telle	 qu’elle	 est	
stipulée	 dans	 le	 traité	 de	 Londres.	 La	
seconde	 prémisse	 consiste	 à	 accomplir	
scrupuleusement	 les	 obligations	 inter-
nationales	au	sein	de	la	S.D.N.	En	1935,	
le	 conflit	 italo-éthiopien	 lui	 permet	 de	
démontrer	de facto	que	la	neutralité	est	
compatible	 avec	 les	 obligations	 inhé-
rentes	au	pacte	de	la	S.D.N.11

Les	 grands	 traits	 de	 cette	 politique	 ne	
sont	d’ailleurs	 jamais	ouvertement	dis-
cutés.	 Bech	 préconise	 une	 diplomatie		
«	 discrète	 ».	 Le	 ministre	 des	 Affaires	
étrangères	est	resté	dans	son	for	intérieur	
un	notable	du	XIXe	siècle.12	Il	reste	per-
suadé	 que	 les	 décisions	 importantes	 se	
prennent	 à	 huis-clos	 entre	 spécialistes.	
Albert	Wehrer,	 le	 secrétaire	général	des	

Affaires	 étrangères,	 est	 le	 seul	 initié.	
Dans	une	note	diplomatique	de	1926,	ce	
dernier	 résume	 le	 «	 système	 bechéen	 »	
dans	une	formule	simple	 :	«	Nos	désirs	
sont	vastes	:	ne	rien	fournir	et	tout	obte-
nir.	En	d’autres	 termes	exiger	 la	 recon-
naissance	(ce	qui	sera	facile)	et	exiger	la	
garantie	 (ce	 qui	 sera	 plus	 compliqué),	
sans	rien	prêter	de	retour.	»13	

La vaine recherche de garanties 
(1935-1939)
La	crise	européenne	déclenchée	en	1935-
1936	a	d’importantes	répercussions	sur	
la	politique	étrangère	du	Grand-Duché.	
La	 faillite	 du	 système	 de	 sécurité	 uni-
verselle	démasque	 la	 fragilité	du	statut	
du	Luxembourg	qui	manque	d’une	défi-
nition	concrète.14	L’adhésion	du	Grand-
Duché	à	la	S.D.N.	n’a	jamais	été	ratifiée	
par	 le	 parlement	 luxembourgeois.	 Sa	
Constitution	n’a	jamais	été	adaptée	aux	
dispositions	 du	 pacte	 du	 covenant.15	

Maintenant,	 le	 gouvernement	 tente	 de	
placer	 le	 Grand-Duché	 avec	 son	 statut	
de	 neutralité	 sous	 le	 parapluie	 protec-
teur	de	la	S.D.N.16	L’idée	de	réaliser	un	
nouveau	pacte	occidental	se	heurte	aux	
hésitations	françaises	ainsi	qu’à	la	déter-
mination	britannique	de	ne	pas	s’enga-
ger	dans	 la	question	du	Luxembourg.17	
Quant	à	 la	Belgique,	 elle	 se	dérobe	des	
responsabilités	 de	 Locarno	 par	 «	 une	
politique	des	mains	libres	»18.		

A	 partir	 de	 1938,	 le	 Luxembourg	 com-
mence	 à	 s’isoler.19	 L’attitude	 du	 Reich	
devient	de	plus	en	plus	inquiétante.	La	
diplomatie	luxembourgeoise	s’empresse	
à	observer	une	stricte	neutralité.20	Bech	
s’accroche	à	l’idée	de	réaliser	in extremis 
une	déclaration	multilatérale	sur	le	sta-
tut	 du	 Luxembourg.21	 Or,	 les	 négocia-
tions	se	fixent	sur	la	France	d’une	part,	
sur	 l’Allemagne	 d’autre	 part.	 Le	 Quai	
d’Orsay	ne	veut	pas	 s’engager	pour	un	
pays	 dont	 la	 neutralité	 pose	 des	 pro-
blèmes	 stratégiques	 à	 la	défense	natio-

nale.	 La	 diplomatie	 allemande	 profite	
de	ces	tergiversations,	en	jouant	la	carte	
du	maintien	de	la	neutralité	luxembour-
geoise	!	Fin	mars	1938,	Wehrer	entame	
la	voie	des	concessions.22	

En	 été	 1938,	 le	 Luxembourg	 a	 beau	 se	
joindre	 à	 la	 déclaration	 des	 pays	 du		
«	 groupe	 d’Oslo	 »23,	 il	 finit	 par	 être	
ravalé	 au	 rang	 de	 simple	 spectateur.24		
Le	 dernier	 espoir	 des	 Luxembourgeois	
consiste	à	obtenir	au	moins	des	déclara-
tions	parallèles	du	Reich	et	de	la	France.	
En	 mars	 1939,	 l’Allemagne	 suspend	
les	 négociations.	 La	 France	 veut	 dispo-
ser	 librement	 du	 territoire	 luxembour-
geois	en	cas	de	conflit.25	A	ce	moment	
les	 Britanniques	 tournent	 le	 dos	 à	 leur	
politique	 d’apaisement	 et	 reprennent	
de	l’intérêt	pour	le	cas	du	Luxembourg.	
Or,	c’est	 trop	tard.	Dorénavant,	 le	seul	
moyen	 défensif	 dont	 dispose	 encore	
le	 Grand-Duché,	 est	 de	 se	 fier	 à	 sa	
neutralité.26

L’impuissance et la foi dans le 
droit (1939-1940)
Les	 festivités	 du	 centenaire	 de	 l’indé-
pendance	 témoignent	 de	 la	 profonde	
inquiétude	 des	 Luxembourgeois.27	 Les	
hommes	 politiques	 exaltent	 l’unité	 de	
la	 population	 luxembourgeoise	 autour	
de	 la	 souveraine.	 Mais	 le	 Reich	 aug-
mente	 la	pression	sur	 le	gouvernement	
luxembourgeois.28	Bech	doit	se	justifier	
plus	 d’une	 fois	 auprès	 du	 représentant	
allemand	 von	 Radowitz,	 sur	 les	 senti-
ments	 germanophobes	 propagés	 dans	
un	 certain	 nombre	 d’articles	 de	 presse	
luxembourgeois	 critiques	 à	 l’égard	 du	
régime	nazi.29	Les	Allemands	réclament	
une	neutralité	spirituelle	(„geistige	Neu-
tralität“).30	Fin	août	1939,	le	Reich	fait	
renoncer	Dupong	à	son	intention	d’im-
mobiliser	 les	 activités	 de	 son	 industrie	
sidérurgique	 et	 métallurgique	 avec	 les	
pays	 belligérants	 en	 cas	 de	 guerre.31	
Les	incidents	à	la	frontière	allemande	se	
multiplient.32	 Les	 autorités	 allemandes	
cherchent	 à	 provoquer	 et	 à	 intimider	
leur	voisin.	

Entretemps	 le	gouvernement	prend	ses	
précautions.	 Pour	 la	 première	 fois	 le	
budget	prévoit	des	frais	de	surveillance	
à	la	frontière.	Les	compétences	du	pou-
voir	 exécutif	 sont	 étendues	 dans	 les	
limites	prévues	par	la	Constitution.	Des	
mesures	 de	 défense	 passive	 sont	 enta-
mées.	 Les	 frontières	 sont	 surveillées	
de	 façon	 très	 étroite.	 Le	 survol	 du	 ter-

« Nos désirs sont vastes : ne rien 
fournir et tout obtenir. En d‘autres 
termes exiger la reconnaissance 

(ce qui sera facile) et exiger 
la garantie (ce qui sera plus 

compliqué), sans rien prêter de 
retour. » (Albert Wehrer)
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ritoire	 luxembourgeois	 est	 interdit.	 Le	
6	 septembre	 1939,	 Dupong	 fait	 une	
déclaration	officielle	de	neutralité.33	Le	
15	 septembre,	 un	 arrêté	 grand-ducal	
sanctionne	 le	 maintien	 du	 statut	 de	
neutralité.34	 Dès	 janvier	 1940,	 le	 gou-
vernement	 décide	 de	 partir	 en	 exil.	
Sous	ces	conditions,	il	est	prévu	qu’une		
«	Commission	administrative	»	présidée	
par	 Albert	 Wehrer,	 assume	 les	 affaires	
courantes	du	gouvernement.35

Le	10	mai	 1940,	 en	dépit	de	 toutes	 les	
affirmations	et	plus	particulièrement	du	
communiqué	allemand	du	28	août	1939,	
le	 Reich	 s’empare	 du	 territoire	 luxem-
bourgeois	 en	 violant	 sa	 neutralité.	 La	
grande-duchesse	Charlotte	et	une	partie	
de	 son	 gouvernement	 quittent	 le	 pays	
dans	 la	 nuit	 du	 9	 au	 10	 mai	 1940.	 Le	
lendemain	 de	 l’invasion,	 Emile	 Reuter	
ne	peut	que	proclamer	«	notre	ferme	et	
unanime	intention	de	continuer	à	rem-
plir	 scrupuleusement	 toutes	 nos	 obli-
gations	 internationales	et	de	maintenir	
le	droit	du	Luxembourg	à	 survivre	à	 la	
tourmente,	 en	 tant	 que	 pays	 libre	 et	
indépendant	»36.	

Le revirement (1940-1945)
L’attaque	 allemande	 est	 une	 agression	
unilatérale	perpétrée	selon	un	plan	pré-
médité	 sans	 préavis,	 sans	 déclaration	

valable	contre	un	pays	souverain	qui	du	
point	de	vue	juridique	est	toujours	lié	à	
son	 statut	 de	 neutralité	 perpétuelle	 et	
qui	 en	 plus	 observe	 une	 neutralité	 de	
fait	dans	 le	contexte	de	 la	guerre	com-
mencée	 en	 septembre	 1939.	 L’occupa-
tion	allemande	est	donc	«	une	violation	
continue,	renouvelée	chaque	jour,	de	la	
souveraineté	»37.		

Par	 le	 choix	 de	 l’exil,	 les	 responsables	
politiques	 luxembourgeois	 optent	 en	
faveur	 de	 l’intégrité	 et	 de	 l’indépen-
dance	nationales.38	Le	pouvoir	constitu-
tionnel	étant	à	l’abri	des	Allemands,	ils	
évitent	une	rupture	du	pouvoir	légal.39	
L’exil	 est	 le	 refus	 de	 toute	 collabo-
ration	 et	 le	 début	 de	 la	 lutte	 pour	 la	
libération	 de	 l’Europe	 aux	 côtés	 des	
forces	 alliées.	 Le	 gouvernement	 en	 exil	
garde	toute	son	autorité.	Vu	les	déclara-
tions	des	Alliés,	vu	 l’accueil	 à	Londres,	
sa	légitimité	reste	entièrement	garantie.	

En	 septembre	 1940,	 le	 gouvernement	
proteste	 contre	 l’occupation	 de	 guerre,		
«	injuste	et	criminelle	»40.	Le	8	septembre	
1942,	 le	 représentant	 diplomatique	 du	
Luxembourg	aux	Etats-Unis,	Hugues	 le	
Gallais	 précise	 que	 le	 Grand-Duché	 n’a	
jamais	formellement	déclaré	la	guerre	au	
Reich	allemand,	mais	qu’il	«	se	considère	
par	les	faits	en	état	de	guerre	contre	les	
puissances	 de	 l’Axe	 »41.	 Oubliant	 ses	
obligations	 de	 pays	 neutre	 et	 désarmé,	
le	 Luxembourg	 est	 considéré	 de facto	
comme	 belligérant.	 La	 neutralité	 vient	
d’essuyer	son	coup	de	grâce.

Le	gouvernement	en	exil	s’intéresse	très	
tôt	aux	questions	de	la	réorganisation	de	
l’après-guerre.42	Bech	représente	le	pays	
lors	des	grandes	 conférences	alliées	qui	
ont	 édifié	 les	 Nations	 unies.	 Il	 entend	
assurer	la	place	du	Luxembourg	au	sein	
de	 la	 nouvelle	 organisation	 internatio-
nale,	qui	est	en	train	de	naître.	Attaché	à	
sa	conviction	que	«	le	droit	prime	la	force	
»,	il	se	rallie	à	la	charte	de	l’Atlantique	et	
à	 la	Déclaration	des	Nations	unies.	Or,	
la	participation	à	l’O.N.U.	est	lourde	de	
conséquences	pour	le	Luxembourg.	Bien	
qu’on	 ait	 prévu	 de	 limiter	 sa	 contribu-
tion	militaire	au	droit	de	passage	et	à	la	
mise	 à	 disposition	 des	 infrastructures	
aux	 troupes	 internationales,	 ces	 dispo-
sitions	sont	incompatibles	avec	le	statut	
de	 neutralité.	 L’introduction	 du	 service	
militaire	 obligatoire	 par	 l’arrêté	 grand-
ducal	du	30	novembre	1944,	en	a	défini-
tivement	sonné	le	glas.43	

Conclusion
Enfin,	la	Charte	de	l’O.N.U.	est	ratifiée	
le	 26	 juin	 1945,	 à	 l’issue	 de	 la	 confé-
rence	 de	 San	 Francisco.	 Elle	 entre	 en	
vigueur	 pour	 le	 Luxembourg	 par	 l’ar-
rêté	grand-ducal	du	10	août	1945.44	Le	
Grand-Duché	vient	de	faire	son	choix	 :	
l’atlantisme	 est	 désormais	 à	 la	 base	 de	
sa	 politique	 étrangère.	 Les	 députés	 ac-	
ceptent	 les	 nouvelles	 obligations	 issues	
de	 la	 Charte	 des	 Nations	 unies	 et	 avec	
elles	 la	 nécessité	 d’abroger	 un	 statut	
international	devenu	caduc.

Le	revirement	est	important.	La	neutra-
lité	définie	en	1867	a	vécu.	La	politique	
étrangère	 traditionnelle	 est	 une	 œuvre	
des	circonstances.	Elle	est	censée	s’adap-
ter	 à	 l’évolution	 du	 contexte	 interna-
tional.	Dorénavant,	il	s’agit	de	stimuler	
les	 engagements	 multilatéraux	 et	 les	
alliances	 défensives.	 Lors	 de	 la	 séance	
parlementaire	du	14	avril	1948,	au	bout	

Le Grand-Duché n‘a jamais 
formellement déclaré la guerre 
au Reich allemand, mais il « se 
considère par les faits en état  

de guerre contre les puissances  
de l‘Axe ».

La grande-duchesse Charlotte, le prince Félix et le prince héritier Jean sont acclamés par la foule (14.05.1945) 
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Les polyvalents

Déblayage et démolitions
Nettoyage de chantiers et de bâtiments
Entretien d’alentours
Location / vente de conteneurs de bureau
Vente / pose de clôtures
Location de toilettes mobiles DIXI

Vous avez besoin d’un coup de main?
Appelez Polygone!
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Albert Wehrer, secrétaire général des Affaires 
étrangères dans le gouvernement Bech, puis président 
de la commission administrative de mai à octobre 
1940.


